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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2OO8.EO{ DU 3{ DECEMBRE 2OO8

Portant approbation des nouveaux statuts
de la Compagnie Béninoise de Navigation
tVlaritime (COBENAM).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

o

Vu la loi n" 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la

Républlque du Bénin ;

Vu la loi n'88-005 du 26 avril '1988 portant création, organisation et

fonctionnement des entreprises publiques et semi-publiques ;

vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

vu le décret n" 2007-540 du 02 novembre 2007 portant composition du

Gouvernement ;

Vu le décret n'2006-268 du 14 juin 2006 fixant la structure-type des

Ministères ;

Vu le décret n" 2007-039 du 02 février 2007 portant attributions,

organisation et fonctionnement du Ministère Délégué auprès du Président

de la République, Chargé des Transports et des Travaux Publics ;

vu le décret n" 2OQ7-437 du 02 octobre 2007 portant attributions, organisation

du tVlinistère de I'Economie et des Finances ;

vu le décret n' 2OO7-491 du02 novembrc 2007 portant attributions, organisation

et fonctionnement et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la

Législation et des Droits de l'Homme ;

Sur rapport conjoint du lvlinistre Délégué auprès du Président de la République,

Chargé des Transports et des Travaux Publics et du [\4inistre de

I'Economie et des Finances et du Garde des sceaux, Ministre de la Justice,

de la Législation et des Droits de l'Homme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 11 juin 2008 ;
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le 1"' : Sont approuvés, les nouveaux statuts de la Compagnie Béninoise
de Navigation Maritime (COBENAM) en annexe à ce décret.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le l1 décembre 2008

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernemenl,

DrBoni YAYI.-
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Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre Délégué auPrès du
Président de la République, Chargé
des Transports et des Travaux
Publics,

zt DOH

a Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
de la Législation et des Droits de I'Homme,
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